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INTRODUCTION 

 
 

Les « orientations dôam®nagement et de programmation è permettent de mettre en îuvre des 

actions ou opérations déterminées, dans certains secteurs. 

 

Elles sont d®termin®es en application de lôarticle L.151-6 du Code de lôUrbanisme, selon 

lequel : « les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le 

projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, 

l'habitat, les transports et les déplacements ». 

 

Soucieuse dôaboutir ¨ un am®nagement qualitatif et compatible avec lôidentit® du village, la 

municipalité a engagé une étude urbaine portant sur les sites qui constituent un fort potentiel de 

renouvellement urbain. Une réflexion globale a ainsi été menée sur la reconversion du bâti agricole 

privé et dégradé de Montagny-Sainte-Félicité, patrimoine important et qui tient une place essentielle 

dans la structure du village, lui-même affaibli par les mutations socio-économiques modernes. 

Lôétude avait ainsi pour problématique, en abordant la question du devenir du bâti agricole, 

dôexp®rimenter une d®marche globale et dôint®r°t g®n®ral visant ¨ assurer la sauvegarde et la 

revitalisation du village rural dans son ensemble. 

Le constat de vieillissement et la question du devenir des fermes traditionnelles plus ou moins 

abandonnées car non adaptées aux modes de vie actuels et aux activités agricoles, pose en effet 

un problème grave en matières patrimoniale et socio-économique, sur lequel la municipalité a 

décidé de se pencher. Ces ensembles bâtis souvent remarquables de notre territoire rural sont 

menacés dôabandon et de délabrement. Montagny-Sainte-F®licit® nôest pas ®pargn®e, lôavenir du 

patrimoine agricole nôest pas assur®, alors quôil tient une place importante dans lôidentit® comme 

dans la lecture du village. Cet état de fait accentue le phénomène de dévitalisation de la petite 

commune. 

 

Lô®tude a abouti ¨ la d®finition dôOrientations dôAm®nagement et de Programmation sur cinq 

corps de ferme et un secteur potentiel de densification : 

o Secteur n°1 : Ferme rue Martin ï entrée de village 

o Secteur n°2 : Ferme rue Martin ï centre-village  

o Secteur n°3 : Ferme place du Fort 

o Secteur n°4 : Ferme rue de la Porte Baron 

o Secteur n°5 : Ferme du Tournebut 

o Secteur n°6 : Site rue Moitié 
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Positionnement des secteurs soumis aux OAP 

 

Pour les corps de ferme, plusieurs scénarios ont été retenus : 

 

- le premier scénario (A) correspond au maintien de la vocation agricole du site. Il a été 

conçu pour permettre le maintien et le d®veloppement de ce secteur dôactivit®, 

représentant le caractère rural traditionnel du village. 

- le second scénario (B) est le scénario préférentiel en cas de reconversion. Il a été conçu 

dans le cadre dôune vision dôensemble de revitalisation et de requalification du cîur de 

village, afin de r®unir lôensemble des ingr®dients susceptibles de redynamiser de manière 

innovante et durable le corps de la petite commune. Par conséquent, les vocations de 

chaque site sont chaînées entre elles et complémentaires :  

o Site n°1 : Entr®e de village : p¹le dôaccueil / g´tes collectifs. 

o Site n°2 : Cîur de village : P¹le cîur de ville (pluridisciplinaire), activit®s, bistrot de 

pays, habitat. 

o Site n°3 : Pôle mixte (habitat, activit®s, g´tes,é). 

o Site n°4 : Pôle municipal (mairie, services techniques, salle des fêtes,é). 

o Site n°5 : Ferme pédagogique (gîtes et ferme). 
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Sur certains sites, considérant le caractère relativement contraignant de ce scénario qui 

recherche avant tout lôint®r°t g®n®ral, il a ®t® convenu dô®largir les possibilités 

constructives propres à chaque site, par création de « compensations » et compléments de 

développement immobilier compatible avec les options prises. Dans ce sens, les planches 

graphiques font parfois apparaître les « rallonges » autorisées selon des possibilités de 

petites extensions immobilières pour chacun des sites, en rapport avec les contraintes 

liées au projet retenu par la collectivité. Ces « rallonges è ont pour objet dôall®ger la charge 

financière des investissements liés au « recyclage » des sites. 

 

- le scénario C, lorsquôil existe, est la variante de développement retenue par la collectivité 

en tant quôop®ration de substitution acceptable. Lôhypoth¯se dôune reconversion vers la 

seule vocation « habitat » a été prise en compte, afin dôoffrir une alternative, notamment 

dans le cas o½ les autres options nôaboutiraient pas (absence dôentrepreneur int®ress®, 

activit®s non rentables,é). 

 

 

Pour le secteur de densification identifié rue Moitié, les OAP définies visent à garantir le bon 

fonctionnement de lôop®ration future, notamment au niveau des acc¯s. 

 

 

 

 

 

ORIENTATIONS GÉNÉRALES APPLICABLES A TOUS LES SITES 

 

 

 

 

 

La production totale de logements sur lôensemble des sites soumis à des OAP est 

limit®e ¨ 100 logements sur les 25 ans suivant lôapprobation du Plan Local dôUrbanisme. Il 

ne pourra être réalisé plus de 20 logements par tranche de 5 ans.  
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SITE N°1 ï Ferme rue Martinï entrée de village 

 

PROTECTION DES ÉLÉMENTS PATRIMONIAUX 
 

  
 

  
 
 
 
 

LEGENDE 
 
Secteur concerné 
 
Mur à conserver pouvant faire lôobjet 
de modifications très légères  
 
Mur ¨ conserver pouvant faire lôobjet 
de modifications plus importantes 

Source : www.geoportail.fr 

Sur ce plan figurent les murs à 

conserver quel que soit le scénario 

envisagé.  

Le maintien de lôaspect du mur est 

exigé (hauteur, matériaux apparents). Les 

modifications très légères sont notamment 

les percements de petite taille, type 

meurtrières. On entend par 

« modifications plus importantes » les 

nouvelles ouvertures types fenêtres, 

portes,é). 
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PLANCHES PHOTOGRAPHIQUES DES ELEMENTS A CONSERVER 
 

Mur ¨ conserver pouvant faire lôobjet de modifications tr¯s l®g¯res : 

 

    
 

    
 

Mur ¨ conserver pouvant faire lôobjet de modifications plus importantes : 
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SCENARIO A 
 

 
 

Le scénario A correspond au maintien de 

lôactivit® agricole sur le site.  

Sur tout le secteur, sont autorisées : 

- les installations et constructions à usage 

agricole, 

- lôadaptation et la r®fection de b©timents 

agricoles en vue dôy cr®er des activit®s de 

diversification (gîte rural, vente de produits 

¨ la ferme,é), 

- la r®fection, lôadaptation et l'am®nagement 

des habitations existantes avant l'entrée en 

vigueur du Plan Local dôUrbanisme. 

 

 

 

 

LEGENDE 
 
Secteur concerné 
 
Secteur où sont autorisées : 
- les installations et constructions à 
usage agricole  
- lôadaptation et la r®fection de 
b©timents agricoles en vue dôy cr®er 
des activités de diversification (gîte 
rural, vente de produits ¨ la ferme,é) 
- la r®fection, lôadaptation et 
l'aménagement des habitations 
existantes avant l'entrée en vigueur 
du Plan Local dôUrbanisme. 
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SCENARIO B 
 

 
 

Le scénario B correspond à la reconversion 

du site en un pôle dôaccueil sous la forme de g´tes 

collectifs. Les bâtiments du corps de ferme 

existant repérés en vert au plan pourront faire 

lôobjet dôune reconversion pour y am®nager les 

espaces nécessaires à cette activité (accueil, 

chambres, salles communes,é).  

Dans cette hypothèse, la construction 

dôhabitat sur une partie du site pourra °tre 

autoris®e afin dô®quilibrer lôop®ration (emprise au 

sol figurant au plan).  

La cour devra rester libre de toute 

construction et de tout stationnement. 

Lôarri¯re de la ferme sera un espace vert 

(jardin des g´tes et de lôhabitat). 

 

 

 

 

 

 

LEGENDE 
 
Secteur concerné 
 
Bâtiments pouvant être reconvertis en 
gîtes collectifs (accueil, chambres, 
salles communes,é) 
 
Emprise au sol maximale de 
constructions futures pouvant 
accueillir de lôhabitat  
 
Espace de stationnement 
 
Espace vert (jardins, potagers,é) 
 
Accès véhicules possible 

RAPPEL : La production totale de logements sur lôensemble des sites soumis à 

des OAP est limitée à 100 logements sur les 25 ans suivant lôapprobation du Plan Local 

dôUrbanisme. Il ne pourra °tre r®alis® plus de 20 logements par tranche de 5 ans.  
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SCENARIO C 
 

 
 

Le scénario C correspond à la reconversion 

du site en habitat. Les bâtiments du corps de ferme 

existant repérés en rose au plan pourront faire 

lôobjet dôune reconversion en logements.  

Aucune extension ne sera autorisée, afin de 

conserver une densité compatible avec celle du 

village. Le nombre maximal de logements autorisés 

est de 20.  

La cour devra rester libre de toute 

construction et de tout stationnement. 

Lôarri¯re de la ferme sera un espace vert 

(jardins, potagers,é). 

 

 

 

 

LEGENDE 
 
Secteur concerné 
 
Bâtiments pouvant être reconvertis 
vers de lôhabitat 
 
Espace de stationnement 
 
Espace vert (jardins, potagers,é) 
 
Accès véhicules possible 

RAPPEL : La production totale de logements sur lôensemble des sites soumis à 

des OAP est limit®e ¨ 100 logements sur les 25 ans suivant lôapprobation du Plan Local 

dôUrbanisme. Il ne pourra °tre r®alis® plus de 20 logements par tranche de 5 ans.  
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SITE N°2 ï Ferme rue Martin ï centre-village 

 

PROTECTION DES ÉLÉMENTS PATRIMONIAUX 
 

 
 

 
 
 
 

Source : www.geoportail.fr 

LEGENDE 
 
Secteur concerné 
 
Mur ¨ conserver pouvant faire lôobjet 
de modifications très légères  
 
Mur ¨ conserver pouvant faire lôobjet 
de modifications plus importantes 

Sur ce plan figurent les murs à 

conserver quel que soit le scénario 

envisagé.  

Le maintien de lôaspect du mur est 

exigé (hauteur, matériaux apparents). Les 

modifications très légères sont notamment 

les percements de petite taille, type 

meurtrières. On entend par « modifications 

plus importantes » les nouvelles ouvertures 

types fen°tres, portes,é). 
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PLANCHES PHOTOGRAPHIQUES DES ELEMENTS A CONSERVER 
 

Mur ¨ conserver pouvant faire lôobjet de modifications très légères : 

 

 
 

Mur ¨ conserver pouvant faire lôobjet de modifications plus importantes : 

 

 
 

 
 








































